
CONTRAT DE RESERVATION

Nom : ………………………….Prénom :……………   ………………………………
Adresse :…………………………………………………………………………
Code postal : ……………………. Ville : ………………………………………..Pays :………….............................
Email : ……………………………………………………………Téléphone / Portable  …
Comment avez-vous connu le camping : ……………………………………………………………………………
Nom des personnes :
Nom :............................Prénom :...........................Age ….       Nom :………………...Prénom :……….Age :......
Nom :............................Prénom : …......................Age :…       Nom :………………...Prénom :……….Age :......
Nom :............................Prénom :...........................Age :....

Lo  c      ation     d      u     Sa  m      e  d      i     au     sa  m      e  d      i   □Chalet 5 P     □ Mobil home 4/5 P         

Lo  c      ation     d      u     D  i  m      a  nch      e     au         d      i  m      a  nch      e      □ Mobil home 4 P Climatisé   □ Chalet 4 P       □ Mobil home 2 P

Lo  c      ation     d      u     L  u      n  d      i     au     L  und      i         □ Bungalow Tithome  sans sanitaire 4/5 P

Option : 
o Location de lit bébé    □ oui □ non…..10 €
o Location de drap  □ oui □ non…..9/10 € par paire de draps
o Animal  □ oui □ non…..30 € la semaine
o Forfait ménage    □ oui □ non…..70 € la semaine

TOTAL de la semaine …………………………€

Acompte de 40 %.........         ..............€

+ Frais de dossier ...12,50€ 

+ Assurance annulation par séjour

0.03 x total de la semaine………… =...............…. €

(Exemple de calcul au recto § 6)

= To  t      al   r  églé     ce j  o  ur  ……………………………€

Camping l'olivier
Camping 3 étoiles

112 Route de Congénies

30250 JUNAS

Tél. : 04,66,80,39,52

Mail : camping,lolivier@wanadoo,fr

www.campinglolivier.fr

Je désire une location Date d'arrivée à partir de 16h               Date de départ avant10h 

Réservé au camping

Total du séjour :...............................

- Réduction......................................

- Frais de dossier …................................12,50 €

- Assurance Annulation...............................

- Location divers.........................................

- Animal......................................................

- Divers..............

- Taxe de séjour 0,61€   x         x       =

- Eco-participation  0,20€   x      x     =

Total...................................................

Acompte............................

Reste à payer à l'arrivée. :

Mode de paiement....................

MODE DE PAIEMENT de l'acompte à l'ordre de Camping l'olivier et Caution à votre arrivée

Je déclare régler l'acompte par ◊chèque   ◊chèques vacances   ◊Mandat postal   ◊virement bancaire   ◊carte bancaire

et les cautions d'arrivée par      ◊chèque   ◊chèques vacances   ◊Espèces             ◊carte bancaire

Virement bancaire IBAN FR 76 1350 6100 0085 1222 3207 274     BIC  AGRIFRPP 835 – Crédit agricole

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de réservation et des conditions de mon séjour indiqué au dos du contrat et 
déclare les accepter. Je confirme avoir été informé que le propriétaire peut écourter mon séjour en cas de non-respect de ces 
consignes

Le.................../................/......................      Lu et approuvé – Signature..........................................................................

mailto:lolivier@wanadoo


CONDITIONS DE RESERVATION ET CONDITIONS DE MON SEJOUR

J’atteste avoir pris connaissance des points suivants et à les appliquer lors de mon 
séjour :

1. Tout contrat de réservation non accompagné du versement de l’acompte et les frais de dossier sera caduc.
De la même façon tout versement non accompagné du présent contrat dûment complété et signé ne saurait assurer la
réservation.
Le contrat ne pourra être cédé à une autre personne. Une confirmation de votre réservation vous sera adressée soit par
courrier soit par mail.

2. Un acompte de 40 % vous sera demandé lors de la réservation soit par carte bancaire, chèque, chèque vacances, mandat
postal, virement.

3. Tout contrat incomplet ou raturé sera caduc.
4. Pour les réservations des week-ends l’acompte sera de 100 %.
5. En cas d’annulation     sans assurance : Plus de 60 jours avant la date d’arrivée, la moitié de l’acompte vous sera remboursée. 

Moins de 60 jours avant la date d’arrivée, votre acompte ne sera pas remboursé. Les frais de dossier ne sont jamais 
remboursés ni la cotisation à l’assurance annulation. 

6. Je peux souscrire une assurance Annulation qui me couvre contre beaucoup d’événements qui pourraient annuler mon 
séjour, elle me remboursera mon acompte de 40 % (exemple: maladie, accident ou décès de toutes les personnes 
mentionnées sur ce contrat ou d’un parent proche, d’un licenciement, d’une mutation, d’une modification des dates de congés 
imposée, accident de la circulation vol du véhicule dans les 30 jours précédent mon séjour. (voir CG)
Exemple de calcul de l’assurance : Si votre séjour est de 100 €, on calcule 0.03 X 100 soit 3,00 € de cotisation.

7. A défaut de message écrit du client précisant que la date de son arrivée est différée, la location sera disponible le 
lendemain midi de la date d'arrivée écrite sur le contrat, l ‘acompte versé restera acquis à l ‘exploitant.

8. Le client s'engage à respecter et à faire respecter par les personnes occupant la location le règlement intérieur du camping 
(infraction aux règles de bon voisinage, tapage nocturne, incivilités, ou tout autre fait portant atteinte au camping , 
règlement de la piscine ex : pas de short) Si infraction, la rupture du contrat sera effective sans indemnité. 

9. Seules les personnes mentionnées sur le contrat (bébés compris) seront admises dans la location et auront droit aux 
prestations du camping. En cas d'infraction le contrat sera rompu sans remboursement des sommes versées.

10. Les locations ne peuvent accueillir que le nombre de personnes maximum autorisées sur le contrat. 
11. En cas d’arrivée tardive et en cas de départ anticipé le solde de votre séjour sera dû en totalité et aucune réduction de jour

ne sera consentie.
12. Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, ou en cas d'accident relevant d’intempéries.
13. Lors de votre séjour sur notre camping, vous êtes susceptibles d’être pris en photo ou filmé pour la conception et la 

réalisation de nos plaquettes publicitaires ou notre site internet, sauf si vous signalez votre opposition par écrit à la 
réception à votre arrivée.

14. Un seul véhicule est autorisé par emplacement donc tout véhicule supplémentaire devra stationner à l’extérieur du camping.
15. La sécurité des enfants incombe aux parents sur le camping, à la piscine et notamment sur les aires de jeux et vous vous 

engagez à les surveiller et leur faire respecter les règles de la piscine et des jeux.
16. Les visiteurs doivent se présenter à l’accueil à leur arrivée. Au-delà de 2 heures une redevance devra être acquittée. Les 

visiteurs n’ont pas accès à la piscine ni à l’aire de jeux.
17. Nous vous demandons d’utiliser le tri sélectif du camping.
18. Aucun véhicule n'est autorisé à circuler dans le camping après fermeture du portail (de 22h30 à 8h00).
19. Les couche-tard et les lève-tôt devront respecter leurs voisins.
20. Pour Les locations ATTENTION   elles sont disponibles après 16 heures et les départs seront faits entre 08 h et 10 h.
21. Pour les locations,  2 cautions vous seront demandées à l'arrivée et restituées au départ ;350 € pour le mobil-home et 50 € 

pour le ménage si les lieux sont rendus dans le même état de propreté que lors de votre arrivée. Ces cautions seront versées
soit par chèque bancaire soit en remplissant la case « Mode de Paiement » au verso.

22. Les barbecues au charbon de bois, bois et électriques sont interdits sur l’emplacement des locations.
23. Les occupants des chalets et mobil-home n’ont pas le droit d’utiliser les sanitaires des emplacements nus.
24. Le règlement de la piscine précise que les shorts de bain sont interdits.
25. Les chiens de 1er et 2eme catégories ne sont pas admis dans le camping. Seuls les animaux de petite taille sont autorisés sur 

le camping.
26. Les animaux doivent faire leurs besoins à l’extérieur du camping. En cas d’accident les propriétaires doivent ramasser sinon 

une amende de 10 € sera facturée à chaque manquement à cette règle.
27. Vous devez apporter le carnet de vaccination et le présenter à l’accueil lors de votre arrivée.
28. Aucun animal ne doit être laissé seul dans la location ou sur l’emplacement en cas d’absence du propriétaire aussi bien si vous

souhaitez sortir ou si vous allez à la piscine.
29. En cas de litige seul le tribunal de NIMES sera seul compétent.
30. Conformément aux dispositions du Code de la consommation concernant « le processus de médiation des litiges de la 

consommation », le client a le droit de recourir gratuitement au service de médiation proposé par le Camping L’olivier. Le 
médiateur "droit de la consommation" ainsi proposé est BAYONNE MEDIATION. Ce dispositif de médiation peut être joint 
par : - voie électronique :www.bayonne-mediation,com - ou par voie postale : BAYONNE MEDIATION – 32 rue du Hameau – 
64200 BIARRITZ » 
Le ………………/ ……………/……………. Lu et approuvé – Signature :


